Question écrite de Madame Christine Defraigne à Madame Marie Arena, Ministre-Présidente de la Communauté française, en charge de l’enseignement obligatoire :

Madame la Ministre,

Concerne : les actions entreprises au sein des écoles à l’occasion de la journée du 8 mai :
Le huit mai symbolise la fin de la deuxième guerre mondiale.

La deuxième guerre mondiale a ce malheureux privilège de symboliser et de cristalliser toutes les déviances et toutes les perversions qui peuvent affecter une démocratie en certains temps de folie.

Si la Shoah, l’horreur absolue, n’est évidemment pas dissociable de la deuxième guerre mondiale, celle-ci ne se résume pas à ce terrible fait.

En effet, des résistants au nazisme ont aussi été déportés, des opposants politiques ont été assassinés.
Pour éviter que de tels événements se reproduisent, il faut absolument maintenir le souvenir de ce qui s’est passé durant la seconde guerre mondiale et cela, principalement auprès des jeunes, adultes de demain.
La liberté dont nous profitons aujourd’hui dans notre quotidien peut leur apparaître comme une évidence. 

Les jeunes doivent cependant mesurer le prix de cette liberté dont ont été privées de nombreuses personnes durant la deuxième guerre.

Ainsi, il faut impérativement faire revivre auprès de nos jeunes, par le biais de témoignages et de visites, cette privation de liberté dont ont été victimes de nombreuses personnes.

C’est à cette seule condition que la liberté de tous pourra être sauvegardée.

Les écoles ont un rôle fondamental à jouer dans la transmission de ce souvenir.

Ma formation politique soutient d’ailleurs le fait que le 8 mai pourrait devenir une Journée de  la Mémoire, de la Liberté et de la Défense de la démocratie, en multipliant notamment au sein des écoles les manifestations en vue de défendre la démocratie et en organisant des rencontres avec les passeurs de mémoire.

Nous avons déposé une résolution en ce sens.

Je n’ignore pas que vous avez mis sur pied le projet « Ecoles pour la démocratie » qui vise à permettre à des élèves de sixième primaire ainsi qu’à des élèves de fin de cycle secondaire de mieux connaître les horreurs de la seconde guerre mondiale et d’en tirer les leçons démocratiques.
Si votre projet constitue un premier pas visant à maintenir le souvenir de la seconde guerre auprès des jeunes, votre projet a été critiqué dans la mesure où il soutenait une vision incomplète de l’histoire. En effet, votre projet n’insistait pas assez sur le fait que la mise sur pied des camps de concentration visait aussi à éliminer les opposants politiques. 
Cet aspect également important de la deuxième guerre mondiale devrait être rappelé.

Ainsi je remerice Madame la Ministre de m’indiquer :

1) Les mesures qu’elle a prises à l’occasion de la Journée du 8 mai

2) Si elle a rappelé par une circulaire aux établissements scolaires cette journée du 8 mai.

3) Si elle envisage de rencontrer la critique formulée concernant son projet « Ecoles pour la démocratie » en y intégrant le rôle qui a été joué par la résistance durant la seconde guerre mondiale.
4) Son opinion concernant l’idée défendue par ma formation politique concernant le 8 mai à savoir en faire une Journée consacrée à la Mémoire, à la Liberté et à la Défense de la démocratie dans les établissements scolaires de notre communauté française.

Christine Defraigne
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